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   Paris, le 01 octobre 2024, 

 

 

Chères Mesdames,  

Chers Messieurs,  

 

Veuillez noter que dans le cadre de la révision trimestrielle des notations des zones géographiques en 

matière de « Risques de Guerre et assimilés » applicable à l’assurance des marchandises transportées 

en vertu des modèles de clauses préconisés par la France Assureurs, les modifications suivantes 

entreront en vigueur demain 1er octobre 2024 :  

 

• GOLFE PERSIQUE, GOLFE D’OMAN : augmentation de la note de 5 à 6. 

• MER MEDITERRANEE ORIENTALE : redéfinition des limites géographiques de la zone 

(extension) et augmentation de la note de 3 à 5. 

• MER NOIRE (ZONE A) : augmentation de la note de 5 à 6. 

• PAYS-BAS : augmentation de la note WB de 1 à 2. 

 

Les notices explicatives jointes permettant de justifier ces modifications seront disponibles sur le site 

du CESAM dès demain.  

 

Nous restons bien entendu à votre entière disposition en cas de questions sur ce sujet.  

 

 

Bien à vous,  
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